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DOSSIER - LE LOGEMENT DU FUTUR

EXTENSIONS EXTÉRIEURES
ESPACES PRIVÉS-PUBLICS

« 1 faut dépasser l'habitat, parler
d'environnement bâti»: tel était le
thème débattu à l'atelier de l'après-
midi. La discussion devait dégager
un certain nombre de définitions
normatives: espace communautaire,
espace public, etc.

Sans doute il faudra distinguer des

échelles, des valeurs différentes
lorsqu'on parle d'environnement bâti.
On peut parler d'espace communautaire

pour un espace public directement

lié au logement. En revanche,
tout espace public distribuant les
circulations dans une ville ou un quartier

garde logiquement son appellation.

Ce partage n'a pas été très bien traité
dans un passé récent. Les municipalités

se centrant sur leurs responsabilités

ont porté bien peu d'attention aux
extensions du logement qui peuvent
intégrer, on vient de le voir, un espace
public devenant espace communautaire

par «voisinage».

TOUT RESTE À FAIRE

Cette discussion n'a rien d'académique

dans le cadre du concours de
Delémont, car elle commande le
choix du site. Si l'on privilégie un
terrain dans la proximité du centre, il
permet de renforcer les espaces
publics de la ville et de proposer des

espaces communautaires.
Si l'on recherche la mixité sociale, une
mise en valeur des extérieurs doit être
étudiée spécialement. D'autres
réflexions commandent d'apporter
plus de soin à ces extérieurs, éternels

parents pauvres des projets de
construction. Pour sortir de ce
dilemme, plusieurs voies doivent être
explorées. Elles vont de la réglementation

à la pratique du bonus, à la
taxation, etc. Manifestement, il faudra

revenir sur ces questions si on
veut maîtriser de façon correcte
l'environnement bâti.

La discussion devait déboucher conduit le programme du concours,
ensuite sur la question de la densité On pourrait imaginer qu'elle soit
de la population vivant aux alentours. prise en considération au moment où
L'idée est de tenir une valeur d'ex- la ville est en train de modifier son
ploitation du sol de 1,0 et plus. Elle plan de zones.
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Vue de l'orientation sud-ouest, chaque habitation a une terrasse et un jardin privé

996


	Extensions extérieures, espaces privés-publics

